

APERCU DES QUESTIONS RELATIF AU MARCHE N° BDI23006-10017 
	QUESTION
	REPONSE

	Nous nous référons à vote cahier spécial des Charges BDI23006-10017 pour la fourniture et mise en service des équipements des laboratoires de sciences pour la promotion des sciences dans les 15 Lycées du post fondamental ciblés par le projet « INDERO-KAZOZA » de l’éducation post fondamentale et souhaiterions avoir des précisions. 

A l'article 3.4.4 Éléments inclus dans le prix, il est stipulé que les prix doivent inclure les droits de douane et d'accise et qu'il appartient au soumissionnaire de se renseigner auprès de l’Administration Fiscale pour savoir les impôts et taxes à applicables pour ce marché. 

Plus tard dans le cahier des charges, à l'article 4.14 Facturation et paiement des services, il est stipulé qu'afin que Enabel puisse obtenir les documents d’exonération de la TVA à et de dédouanement dans les plus brefs délais, la facture originale et tous les documents ad hoc seront transmis dès que possible avant la réception du marché. 

Notre question est: pourriez vous nous confirmer si les prix HTVA doivent inclure ou non les frais de douane ?
	Il appartient au soumissionnaire de bien s’informer auprès des douanes d’export et d’import sur les droits de douanes, impôts, taxes et redevances éventuellement applicables au marché.

Pour la douane d’import (Office Burundais des Recettes). Vous pouvez téléphoner au numéro 500 (numéro vert) ou naviguer sur www.obr.bi, pour retrouver d’autres adresses de contacts. 




